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La Carte 5 représente l’aléa brut calculé par combinaison des 8 paramètres suivants : 

♦ le Risque Moyen Annuel 
♦ le Risque Moyen Hivernal 
♦ le nombre de feux pour 100 ha combustibles 
♦ l’enveloppe des grands feux 
♦ la combustibilité des peuplements forestiers 
♦ la répartition du combustible 
♦ le risque météorologique estival 
♦ le relief 

La Carte 6 représente une synthèse des risques, à la fois humaines et forestiers, établis selon la 
méthodologie ci-dessous. 
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Carte 5 : aléa 
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Carte 6 : risque d’incendie 

 


